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COMPTE-RENDU DU COMITE CONSULTATIF PETITE ENFANCE 
(03/07/2024) 

 

 
Présents : Mme Angèle CHOLLET (Adjointe au Maire chargée de la Petite 
Enfance), Mme COLLOMB - PATTON Maryse (Chef de Pôle Citoyen), Mme FICHARD 
Andrée (Conseillère Municipale), Mme LESREL Marie (RPE), Mr Werner VON GROSS 
(AFR), Mme RENON Christelle (Bibliothèque), Mme FICHARD Annie et Mme Thuy 
GAUDIN (Carcajou), Mme Cécile ROULARD (CCAS), Mmes LESAGE Stéphanie et 
PETRAUD Christelle (Crèche). 
 
Excusé : M Alexis POIRIER (directeur école maternelle). 
 
La séance débute à 18h30 dans les locaux de l’AFR. 
Madame CHOLLET ouvre la séance en remerciant toutes les personnes présentes, 
et une visite des locaux de l’AFR est proposée par Werner. 
 
 
1 – RPE (Relais Petite Enfance) : 

 
Photos à l’appui, Marie relate les projets qui ont vu le jour cette année et 
rappelle que dans le cadre de la Charte d’Accueil du Jeune Enfant, des 
propositions se font en faveur de l’éveil culturel et artistique :  

- Le Carnaval  
- Le concert de la chorale douvainoise les Ans Chantés à la salle 

du Coteau : un grand moment d’émotions et de partage avec 
les enfants, les accompagnants et les assistantes maternelles, 
reconduit cet automne le jeudi 17 octobre. 

- La Semaine petite enfance sur Bons et Douvaine avec un espace 
sensoriel spécialement aménagé (mutualisation du matériel 
avec la crèche) 

- Temps forts de formation professionnalisante pour les 
assistantes maternelles 

- Temps collectifs de jeux à thème grâce aux prêts de la 
ludothèque  

- Atelier des petits artistes avec la crèche, prêt d’un vidéo 
projecteur par la MJC pour créer un univers artistique. 

Retour très positif des assistantes maternelles dans leur participation et 
volonté de plusieurs d’entre elles de venir participer à des temps 
d’activité à la crèche, en immersion, dès la rentrée (une fois par mois). 

                  
  
 

2 – AFR : 

  
 

Rend réponse au 10 juillet aux familles pour les inscriptions 2024-2025 car 
dans l’attente de la répartition dans les écoles et dans les classes 
(effectifs différents) 
Dérogation « officieuse » de la PMI pour l’accueil des enfants de moins de 
3 ans (normes sanitaires et organisation interne propice) mais uniquement 
ceux nés avant novembre car pas suffisamment de places pour accueillir 
tous les enfants.  
Inventaire du matériel à disposition et proposition de prêt en fonction des 
besoins à la crèche, au RPE (ex : machine à barbes à papa, à gaufres, à 
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crêpes), mais aussi de matériel de construction (Légos géants) ou de 
motricité (structure gonflable) et mise à disposition des locaux de l’AFR 
quand ils ne sont pas occupés (entre 8h et 15h) 
Projet Carnaval 2025 commun avec 7 communes environnantes du Bas 
Chablais et réalisation d’un char. 
Labellisation Label Vie : engagement sur 3 ans (poules, potager, 
alimentation en panneaux solaires, compost, zéro déchets), explications 
sur le principe du compost. 

 
 
3 – CRECHE 

             
 

 
Mutualisation de temps d’animation avec le RPE comme évoqués par le 
RPE  
En octobre : représentation de l’Espérance douvainoise avec le RPE pour 
les enfants 
Projet de labellisation avec Label Vie, engagement sur 3 ans, tourné vers 
le potager, l‘usage de matériaux respectueux de l’environnement et les 
activités nature (formation et accompagnement de l’équipe à budgéter, 
subventions de la CAF)  
Projet de Carnaval avec l’AFR : réalisation d’un char en commun avec 
l’école (à définir) 
Dès la rentrée, accueil d’une assistante maternelle et des enfants dont 
elle a la charge, pour partager un temps d’activité en immersion à la 
crèche, une fois par mois (échanges enrichissants et professionnalisants). 
 
 

4 – BIBLIOTHEQUE 

             
Des suggestions sont possibles concernant le fond de livres et d’ouvrages 
pour la future bibliothèque/médiathèque, et également pour le choix du 
petit mobilier. 
Une boîte à idées est à disposition à la bibliothèque et à la mairie pour 
choisir le nom de la future structure. 
 
 

5 – CARCAJOU 

             
 

Les sentiments sont partagés entre l’attachement aux locaux actuels 
d’origine et l’enthousiasme d’intégrer les nouveaux locaux de la future 
médiathèque. 

 
 
 

La séance est levée à 20h30, la poursuite d’échanges plus informels se fait 
autour d’un gourmand buffet canadien convivial. 
 
 
                                                                 Angèle Chollet 
                                                                 Adjointe au Maire 
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